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Articles L. 1612-5 et L. 1612-14 
du code général des collectivités territoriales 

 
 
 
 

A V I S  
 
 

LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES OCCITANIE, 
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1612-5, L. 1612-14, 
L. 1612-19, R. 1612-8 à R. 1612-15, R. 1612-19 à R. 1612-25 et R. 1612-27 à 31 ; 
 
Vu le code des juridictions financières, notamment ses articles L. 232-1, L. 244-1 et L. 244-2 ; 
 
Vu les lois et règlements relatifs aux budgets des communes et de leurs établissements publics 
communaux et intercommunaux ; 
 
Vu les arrêtés du 22 novembre 2021 de la présidente de la chambre régionale des comptes 
Occitanie, n° 2022-02 relatif aux formations de délibéré et n° 2022-03 relatif aux attributions des 
sections et autres formations délibérantes ; 
 
Vu l’avis budgétaire n° 2021-12-021 délibéré par la chambre régionale des comptes Occitanie le 
19 août 2021 relatif aux mesures de résorption du déficit du compte administratif 2020 de la 
commune de La Cavalerie ; 
 
Vu la lettre du 2 mai 2022, enregistrée au greffe de la chambre le 3 mai 2022, par laquelle la préfète 
du département de l’Aveyron a saisi la chambre régionale des comptes, sur le fondement des 
dispositions des articles L. 1612-5 et L. 1612-14 du code général des collectivités territoriales, 
concernant le déficit du compte administratif 2021 et le déséquilibre du budget primitif 2022 de la 
commune de La Cavalerie ; 
 
Vu les délibérations votées le 15 avril 2022 et transmises en préfecture le jour même, par lesquelles 
le conseil municipal de la commune de La Cavalerie a adopté le compte administratif 2021 et le 
budget primitif 2022 ; 
 
Vu l’ensemble des pièces du dossier, notamment les documents budgétaires se rapportant aux 
exercices 2021 et 2022 ; 
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Vu la lettre de la présidente de la chambre régionale des comptes Occitanie du 4 mai 2022 informant 
le maire de La Cavalerie de la saisine susvisée et de la possibilité qu’il avait de présenter des 
observations, oralement et par écrit ; 
 
Vu les conclusions du procureur financier près la chambre régionale des comptes Occitanie ; 
 
Après avoir entendu Monsieur Jérôme Henri-Rousseau, premier conseiller, en son rapport ; 
 
 
 
 

ÉMET L’AVIS SUIVANT : 
 
 

Sur la recevabilité de la saisine 

1. Aux termes de l’article L. 1612-14 du code général des collectivités territoriales, « lorsque 
l’arrêté des comptes des collectivités territoriales fait apparaître dans l’exécution du budget, après 
vérification de la sincérité des inscriptions de recettes et de dépenses, un déficit égal ou supérieur 
à 10 % des recettes de la section de fonctionnement s’il s’agit d’une commune de moins de 20 000 
habitants et à 5 % dans les autres cas, la chambre régionale des comptes, saisie par le représentant 
de l’État, propose à la collectivité territoriale les mesures nécessaires au rétablissement de l’équilibre 
budgétaire, dans le délai d’un mois à compter de cette saisine. 

Lorsque le budget d’une collectivité territoriale a fait l’objet des mesures de redressement prévues 
à l’alinéa précédent, le représentant de l’État dans le département transmet à la chambre régionale 
des comptes le budget primitif afférent à l’exercice suivant. 

Si, lors de l’examen de ce budget primitif, la chambre régionale des comptes constate que la 
collectivité territoriale n’a pas pris de mesures suffisantes pour résorber ce déficit, elle propose les 
mesures nécessaires au représentant de l’État dans le département dans un délai d’un mois à partir 
de la transmission prévue à l’alinéa précédent. Le représentant de l’État règle le budget et le rend 
exécutoire après application éventuelle, en ce qui concerne les communes, des dispositions de 
l’article L. 2335-2. S’il s’écarte des propositions formulées par la chambre régionale des comptes, il 
assortit sa décision d’une motivation explicite. 

En cas de mise en œuvre des dispositions des alinéas précédents, la procédure prévue à l’article 
L. 1612-5 n’est pas applicable ». 

2. Aux termes de l’article L. 1612-5 du code général des collectivités territoriales, « lorsque le 
budget d’une collectivité territoriale n’est pas voté en équilibre réel, la chambre régionale des 
comptes, saisie par le représentant de l’État dans un délai de 30 jours à compter de la transmission 
prévue aux articles L. 2131-1, L. 3131-1 et L. 4141-1, le constate et propose à la collectivité 
territoriale, dans un délai de 30 jours à compter de la saisine, les mesures nécessaires au 
rétablissement de l’équilibre budgétaire et demande à l’organe délibérant une nouvelle délibération. 

La nouvelle délibération, rectifiant le budget initial, doit intervenir dans un délai d’un mois à partir de 
la communication des propositions de la chambre régionale des comptes. 

Si l’organe délibérant ne s’est pas prononcé dans le délai prescrit, ou si la délibération prise ne 
comporte pas de mesures de redressement jugées suffisantes par la chambre régionale des 
comptes, qui se prononce sur ce point dans un délai de 15 jours à partir de la transmission de la 
nouvelle délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire par le représentant de l’État dans le 
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département. Si celui-ci s’écarte des propositions formulées par la chambre régionale des comptes, 
il assortit sa décision d’une motivation explicite ». 

3. À l’appui de cette saisine, la représentante de l’État indique que le niveau de déficit du compte 
administratif s’établit à un pourcentage supérieur au seuil de 10 % retenu par l’article susvisé pour 
les communes de moins de 20 000 habitants. La commune de La Cavalerie comptant 1 939 
habitants au dernier recensement, la saisine est recevable sur ce point. 

4. L’ensemble des documents budgétaires nécessaires à son traitement, visés par l’article 
R. 1612-27 du code général des collectivités territoriales, en particulier le budget 2022 et l’état 
complet des justificatifs des restes à réaliser, a été reçu à la chambre régionale des comptes le 
20 mai 2022. 

5. Cette saisine est, par suite, recevable et complète à la date du 20 mai 2022. 
 
 

Sur le déficit du compte administratif 2021 

6. Le déficit du compte administratif résulte de la somme algébrique des soldes des sections de 
fonctionnement et d’investissement du compte administratif principal, éventuellement majoré du 
montant du déficit des budgets annexes, corrigé des restes à réaliser en recettes et en dépenses. 

7. La commune de La Cavalerie dispose d’un budget principal, d’un budget annexe non 
personnalisé « assainissement », d’un budget annexe non personnalisé « lotissements » (dit 
« Cassarenq »), d’un budget annexe « lotissement Moulin à vent », d’un budget annexe 
« lotissement Redoulès » et d’un budget annexe « lotissement Vincent ». Les résultats du compte 
administratif et du compte de gestion pour 2021 concordent. Le résultat de clôture du compte de 
gestion 2021, tous budgets et sections confondus, hors restes à réaliser, s’élève à - 479 224,97 €. 
Ces résultats de clôture sont correctement repris au compte administratif 2021. 

Budgets agrégés 
2021 

Compte de gestion Compte administratif 

Investissement Fonctionnement Investissement Fonctionnement 

Recettes 1 102 653,06 € 1 876 316,64 € 1 102 653,06 € 1 876 316,64 € 

Dépenses 2 381 275,17 € 1 605 481,95 € 2 381 275,17 € 1 605 481,95 € 

Résultat de l’exercice -1 278 622,11 € 270 834,69 € -1 278 622,11 € 270 834,69 € 

Report N-1 455 392,24 € 73 170,21 € 455 392,24 € 73 170,21 € 

Résultat de clôture -823 229,87 € 344 004,90 € -823 229,87 € 344 004,90 € 

Résultat global -479 224,97 € -479 224,97 € 

8. À ce résultat d’exécution s’ajoutent au compte administratif 2021, sur le même périmètre 
budgétaire, des restes à réaliser en investissement évalués à 1 335 912 € en dépenses et 649 432 € 
en recettes, dont tous les justificatifs produits ont été vérifiés par la chambre. 

9. Au vu du compte administratif, le déficit cumulé 2021 tous budgets agrégés s’élève donc à 
1 165 704,97 €, soit un déficit égal à 59,8 % des recettes de fonctionnement de l’exercice 2021 
(1 949 486,85 €). Il revient dès lors à la chambre d’examiner si, compte tenu de ce déficit, le budget 
2022 a été voté en équilibre réel et, dans le cas contraire, de proposer des mesures de 
redressement. 
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en € Dépenses Recettes Résultat 

Section de fonctionnement (SF) 1 605 481,95 1 876 316,64 270 834,69 

Section d’investissement (SI) 2 381 275,17 1 102 653,06 - 1 278 622,11 

a) Résultat de l’exercice (SF + SI) 3 986 757,12 2 978 969,70 - 1 007 787,42 

Report N-1 en section de fonctionnement 0,00 73 170,21 73 170,21 

Report N-1 en section d’investissement 0,00 455 392,24 455 392,24 

b) Report N-1 (SF + SI) 0,00 528 562,45 528 562,45 

Résultat de clôture en fonctionnement 1 605 481,95 1 949 486,85 344 004,90 

Résultat de clôture en investissement 2 381 275,17 1 558 045,30 - 823 229,87 

c) Résultat de clôture (SF + SI) = a + b 3 986 757,12 3 507 532,15 - 479 224,97 

Restes à réaliser en fonctionnement au 31 décembre 0,00 0,00 0,00 

Restes à réaliser en investissement au 31 décembre 1 335 912,00 649 432,00 - 686 480,00 

d) Totaux restes à réaliser au 31 décembre N-1 1 335 912,00 649 432,00 - 686 480,00 

Résultat cumulé en fonctionnement 1 605 481,95 1 949 486,85 344 004,90 

Résultat cumulé en investissement 3 717 187,17 2 207 477,30 - 1 509 709,87 

Résultat cumulé (SF + SI) = c + d 5 322 669,12 4 156 964,15 - 1 165 704,97 

10. La mise en œuvre des mesures de redressement prévues à l’article L. 1612-14 du code général 
des collectivités territoriales rendant inapplicable la procédure prévue à l’article L. 1612-5 du code 
général des collectivités territoriales, il y a dès-lors non-lieu à statuer sur ce dernier fondement. 
 
 

Sur le contrôle de l’équilibre réel du budget 2021 

11. La commune de La Cavalerie a adopté le 15 avril 2022 son budget primitif pour l’exercice 2022, 
qui intègre le déficit 2021 reporté. 

12. Il appartient à la chambre de vérifier que ce budget respecte les conditions de l’équilibre réel 
prévu par le code général des collectivités territoriales, notamment en son article L. 1612-4 qui 
dispose que « le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de 
fonctionnement et la section d’investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes 
et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère et lorsque le prélèvement sur les recettes de 
la section de fonctionnement au profit de la section d’investissement, ajouté aux recettes propres de 
cette section, à l’exclusion du produit des emprunts et éventuellement aux dotations des comptes 
d’amortissement et de provision, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement 
en capital des annuités d’emprunt à échoir au cours de l’exercice ». 

13. Si les sections de fonctionnement et d’investissement sont présentées en équilibre apparent 
pour chacun des budgets, la chambre a relevé plusieurs insincérités. 

14. Sur le budget principal, l’inscription d’une recette d’équilibre de la section d’investissement 
correspondant à un emprunt de 1 M€. 

15. Sur le budget annexe « assainissement », les résultats de clôture 2021 ne sont pas 
correctement reportés au budget primitif 2022 : au lieu que soit reporté le résultat de clôture en 
investissement (- 22 677,35 €), c’est le résultat d’investissement de l’exercice qui apparaît en report 
(- 91 708,92 €). Quant au résultat excédentaire en exploitation (103 407,00 €), il n’est reporté que 
partiellement sur la part transférable (compte 1068), à hauteur de 30 236,79 €, alors qu’il devrait 
l’être en totalité pour couvrir le besoin de financement qui lui est supérieur (- 165 553,35 €, soit 
- 142 876 € de restes à réaliser et - 22 677,35 € de résultat de clôture en investissement). 

16. Sur le budget annexe « assainissement », la commune a inscrit 4,2 M€ de dépenses 
d’investissement en 2022, 1,6 M€ de recettes d’emprunt et 3 M€ de subventions d’équipement, alors 
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que les projets y afférents (maintenance du réseau et création d’une nouvelle station d’épuration) 
sont à lisser sur plusieurs exercices, notamment en recettes (subventions escomptées en différé). 

17. Sur les budgets annexes des lotissements, hormis la mauvaise maîtrise des écritures 
comptables les rendant tous insincères, la chambre relève une inscription trop optimiste des recettes 
provenant des produits escomptés des cessions de terrains. 

18. Les mesures suffisantes au rétablissement de l’équilibre budgétaire n’ayant pas été prises par 
la commune, ni en 2021 pour résorber le déficit 2020 constaté dans un avis rendu en 2021 par la 
chambre, ni en 2022 au regard d’un budget primitif à l’équilibre insincère, la chambre est amenée à 
faire plusieurs propositions à la représentante de l’État. 
 
 

Sur les mesures nécessaires au rétablissement de l’équilibre 

19. Au regard de l’ampleur du déficit cumulé, de l’impossibilité de renoncer à tous les travaux 
programmés au budget principal, notamment ceux déjà engagés, de la nécessité d’engager les 
travaux pluriannuels du budget annexe « assainissement », et de la forte probabilité de ne pouvoir 
vendre l’ensemble des parcelles des lotissements sur le seul exercice 2022, sachant qu’ils 
nécessitent pour certains que soient terminés les travaux engagés, la chambre propose que le 
redressement budgétaire de la commune soit lissé sur plusieurs exercices, suivant un échéancier 
propre à chaque budget. 

20. S’agissant du budget annexe « lotissements Cassarenq » : 

En section de fonctionnement (en €) 2022 2023 

Recettes de fonctionnement 330 167 496 293 

Dont subvention d’équilibre du budget principal (compte 7552) 278 681 

- Dépenses de fonctionnement 330 167 496 293 

Dont reversement de l’excédent au budget principal (compte 6522) 0 0 

Dont virement à la section d’investissement 0 3 

= Résultat de fonctionnement de l’exercice 0 0 

+ Résultat N-1 reporté en section de fonctionnement 0 0 

- Part affectée à l’investissement (compte1068) 0 0 

= Résultat de clôture de la section de fonctionnement 0 0 

En section d’investissement (en €) 

Recettes d’investissement 278 542 496 293 

Dont excédent de fonctionnement capitalisé en investissement (compte 1068) 0 0 

Dont emprunt (compte 1641) 0 0 

Dont virement de la section de fonctionnement 0 3 

- Dépenses d’investissement 774 835 0 

Dont remboursement de l’annuité en capital de la dette (compte 1641) 650 000 0 

= Résultat d’investissement de l’exercice - 496 293 496 293 

+ Résultat N-1 reporté en investissement  - 496 293 

= Résultat de clôture de la section d’investissement - 496 293 0 

Résultat prévisionnel toutes sections confondues (en €) 

Résultat de clôture global (investissement + fonctionnement) - 496 293 0 
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21. S’agissant du budget annexe « lotissement Moulin à vent » : 

En section de fonctionnement (en €) 2022 2023 

Recettes de fonctionnement 410 145 335 833 

Dont subvention d’équilibre du budget principal (compte 7552) 0 0 

- Dépenses de fonctionnement 410 145 335 833 

Dont reversement de l’excédent au budget principal (compte 6522) 17 415 206 676 

Dont virement à la section d’investissement 129 157 0 

= Résultat de fonctionnement de l’exercice 0 0 

+ Résultat N-1 reporté en section de fonctionnement 0 0 

- Part affectée à l’investissement (compte 1068) 0 0 

= Résultat de clôture de la section de fonctionnement 0 0 

En section d’investissement (en €) 

Recettes d’investissement 232 585 129 157 

Dont excédent de fonctionnement capitalisé en investissement (compte 1068) 0 0 

Dont emprunt (compte 1641) 0 0 

Dont virement de la section de fonctionnement 129 157 0 

- Dépenses d’investissement 232 585 129 157 

Dont virement en réserve au 1068 du budget principal 0 129 157 

Dont remboursement de l’annuité en capital de la dette (compte 1641) 0 0 

= Résultat d’investissement de l’exercice 0 0 

+ Résultat N-1 reporté en investissement 0 0 

= Résultat de clôture de la section d’investissement 0 0 

Résultat prévisionnel toutes sections confondues (en €) 

Résultat de clôture global (investissement + fonctionnement) 0 0 
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22. S’agissant du budget annexe « lotissement Redoulès » : 

En section de fonctionnement (en €) 2022 2023 

Recettes de fonctionnement 41 241 27 765 

Dont subvention d’équilibre du budget principal (compte 7552) 0 0 

- Dépenses de fonctionnement 41 241 27 765 

Dont reversement de l’excédent au budget principal (compte 6522) 13 389 20 745 

Dont virement à la section d’investissement 7 020 0 

= Résultat de fonctionnement de l’exercice 0 0 

+ Résultat N-1 reporté en section de fonctionnement 0 0 

- Part affectée à l’investissement (compte 1068) 0 0 

= Résultat de clôture de la section de fonctionnement 0 0 

En section d’investissement (en €) 

Recettes d’investissement 13 926 7 020 

Dont excédent de fonctionnement capitalisé en investissement (compte 1068) 0 0 

Dont emprunt (compte 1641) 0 0 

Dont virement de la section de fonctionnement 7 020 0 

- Dépenses d’investissement 13 926 7 020 

Dont virement en réserve au 1068 du budget principal 0 7 020 

Dont remboursement de l’annuité en capital de la dette (compte 1641) 0 0 

= Résultat d’investissement de l’exercice 0 0 

+ Résultat N-1 reporté en investissement 0 0 

= Résultat de clôture de la section d’investissement 0 0 

Résultat prévisionnel toutes sections confondues (en €) 

Résultat de clôture global (investissement + fonctionnement) 0 0 
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23. S’agissant le budget annexe « lotissement Vincent » : 

En section de fonctionnement (en €) 2022 

Recettes de fonctionnement 104 900 

Dont subvention d’équilibre du budget principal (compte 7552) 0 

- Dépenses de fonctionnement 104 900 

Dont reversement de l’excédent au budget principal (compte 6522) 18 513 

Dont virement à la section d’investissement 0 

= Résultat de fonctionnement de l’exercice 0 

+ Résultat N-1 reporté en section de fonctionnement 0 

- Part affectée à l’investissement (compte 1068) 0 

= Résultat de clôture de la section de fonctionnement 0 

En section d’investissement (en €) 

Recettes d’investissement 50 702 

Dont excédent de fonctionnement capitalisé en investissement (compte 1068) 0 

Dont emprunt (compte 1641) 0 

Dont virement de la section de fonctionnement 0 

- Dépenses d’investissement 50 702 

Dont remboursement de l’annuité en capital de la dette (compte 1641) 0 

= Résultat d’investissement de l’exercice 0 

+ Résultat N-1 reporté en investissement 0 

= Résultat de clôture de la section d’investissement 0 

Résultat prévisionnel toutes sections confondues (en €) 

Résultat de clôture global (investissement + fonctionnement) 0 
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24. S’agissant du budget annexe « assainissement », sur la base d’un emprunt de 2,4 M€ 
amortissable sur 20 ans (soit une durée égale aux deux-tiers de la durée d’amortissement d’une 
station d’épuration), au taux global théorique de 0,62 %, déterminé par référence à un taux moyen 
théorique1, eu égard par ailleurs à la capacité qu’a la section d’exploitation, de par son activité, de 
dégager des excédents permettant d’alimenter la section d’investissement : 

En section d’exploitation (en €) 2022 2023 2024 2025 

Recettes d’exploitation 296 420 294 662 294 662 294 662 

Dont subvention d’équilibre du budget principal (compte 7552) 0 0 0 0 

- Dépenses d’exploitation 296 420 294 662 294 662 294 662 

Dont reversement de l’excédent au budget principal (compte 6522) 0 0 0 0 

Dont virement à la section d’investissement 88 694 181 453 181 490 181 527 

= Résultat d’exploitation de l’exercice 0 0 0 0 

+ Résultat N-1 reporté en section d’exploitation 0 0 0 0 

- Part affectée à l’investissement (compte 1068) 0 0 0 0 

= Résultat de clôture de la section d’exploitation 0 0 0 0 

En section d’investissement (en €) 

Recettes d’investissement 2 631 829 3 173 127 1 987 230 181 527 

Dont excédent d’exploitation capitalisé en investissement (compte 1068) 103 407 0 0 0 

Dont emprunt (compte 1641) 2 400 000 0 0 0 

Dont produit des cessions d’immobilisations (compte 024) 0 0 0 0 

Dont virement de la section d’exploitation 88 694 181 453 181 490 181 527 

- Dépenses d’investissement 934 571 4 232 707 821 745 129 758 

Dont remboursement de l’annuité en capital de la dette (compte 1641) 119 647 119 684 119 721 119 758 

Dont opérations d’équipement 793 166 4 113 023 702 024 10 000 

= Résultat d’investissement de l’exercice 1 697 258 - 1 059 580 1 165 485 51 769 

+ Résultat N-1 reporté en investissement - 22 677 1 674 581 615 001 1 780 487 

= Résultat de clôture de la section d’investissement 1 674 581 615 001 1 780 487 1 832 256 

Résultat prévisionnel toutes sections confondues (en €) 

Résultat de clôture global (investissement + exploitation) 1 674 581 615 001 1 780 487 1 832 256 

  

                                                 
1 Taux moyen accordé aux collectivités locales, Gazette des communes, club finances, observatoire 2022 de la dette finance active, 

publié le 8 mars 2022. 
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25. Enfin, s’agissant du budget principal, sur la base d’un gel en 2022 des dépenses d’équipements 
autres que celles déjà engagées ou incontournables (889 199 € dont 71 000 € incontournables), de 
10 000 € de dépenses imprévues, respectivement en fonctionnement et en investissement en 2022, 
et 100 000 € d’opérations d’équipement chaque année à compter de 2023 : 

En section de fonctionnement (en €) 2022 2023 2024 2025 2026 

Recettes de fonctionnement 1 909 671 2 130 180 1 924 559 1 968 059 1 963 559 

Dont excédent des budgets annexes (compte 7551) 49 316 227 421 0 0 0 

-Dépenses de fonctionnement 1 909 671 2 130 180 1 924 559 1 968 059 1 963 559 

Dont déficit des budgets annexes (compte 6521) 278 681 0 0 0 

Dont virement à la section d’investissement 625 576 842 838 606 495 648 345 654 145 

Dont dépenses imprévues de fonctionnement 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 

= Résultat de fonctionnement de l’exercice 240 598 0 0 0 0 

+ Résultat N-1 reporté en fonctionnement 0 0 0 0 0 

+ Intégration du résultat de fonctionnement des budgets annexes dissous 0 0 0 0 0 

- Part affectée à l’investissement (compte 1068) 240 598 0 0 0 0 

= Résultat de clôture de la section de fonctionnement 0 0 0 0 0 

En section d’investissement (en €) 

Recettes d’investissement 2 411 445 2 011 218 1 638 698 1 680 548 1 686 348 

Dont excédent de fonctionnement capitalisé en investissement (compte 1068) 240 598 0 0 0 0 

Dont excédent d’inv. Des budgets annexes (1068) 0 136 177 0 0 0 

Dont emprunt (compte 1641) 0 0 0 0 0 

Dont produit des cessions d’immobilisations (compte 024) 525 000 0 0 0 0 

Dont virement de la section de fonctionnement 625 576 842 838 606 495 648 345 654 145 

- Dépenses d’investissement 2 298 981 420 333 425 533 439 933 444 438 

Dont remboursement de l’annuité en capital de la dette (compte 1641) 1 328 500 192 100 196 300 200 700 205 205 

Dont opérations d’équipement 889 199 100 000 100 000 100 000 100 000 

Dont dépenses imprévues d’investissement 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 

= Résultat d’investissement de l’exercice 112 464 1 590 885 1 213 165 1 240 615 1 241 910 

+ Résultat N-1 reporté en investissement - 788 033 - 675 569 915 316 2 128 481 3 369 096 

= Résultat de clôture de la section d’investissement - 675 569 915 316 2 128 481 3 369 096 4 611 006 

Résultat prévisionnel toutes sections confondues (en €) 

Résultat de clôture global (investissement + fonctionnement) - 675 569 915 316 2 128 481 3 369 096 4 611 006 

26. La proposition du budget primitif 2022 réalisé par la chambre pour chaque budget est jointe 
en annexe du présent avis. 
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PAR CES MOTIFS : 
 
 

1) DÉCLARE la saisine de la préfète du département de l’Aveyron recevable sur le fondement de 
l’article L. 1612-14 du code général des collectivités territoriales ; 

2) CONSTATE que l’arrêté des comptes 2021 de la commune de La Cavalerie fait apparaitre un 
déficit cumulé tous budgets agrégés de 1 165 704,97 €, correspondant à 59,8 % des recettes 
totales de fonctionnement ; 

3) STATUE à un non-lieu au rétablissement de l’équilibre pour la saisine relevant de l’article 
L. 1612-5 du code général des collectivités territoriales ; 

4) CONSTATE que les mesures de redressement prises par la commune en 2021 sont 
insuffisantes ; 

5) CONSTATE que si ce déficit a été quasiment repris au budget primitif pour 2022, celui-ci n’a pas 
été voté en équilibre réel ; 

6) DIT qu’il y a lieu de proposer des mesures de redressement sur le fondement de l’article 
L. 1612-14 du code général des collectivités territoriales, modifiant en conséquence le budget 
primitif 2022 ; 

7) PROPOSE à la préfète du département de l’Aveyron de régler le budget primitif de l’exercice 
2022 de la commune de La Cavalerie selon les inscriptions récapitulées dans les tableaux joints 
en annexe ; 

8) DEMANDE à la préfète du département de l’Aveyron de porter une attention particulière sur le 
prêt à souscrire par la commune pour le financement des opérations d’équipements à mener sur 
le budget annexe « assainissement », cette dernière devant se réserver la possibilité, dans son 
contrat, d’un remboursement anticipé sans pénalités ; 

9) RAPPELLE qu’il y a lieu de répartir l’engagement d’une opération d’équipement sur plusieurs 
exercices, si son importance le justifie ; 

10) DEMANDE à la préfète du département de l’Aveyron de porter une attention particulière sur les 
opérations comptables des budgets primitifs et des comptes administratifs des budgets annexes 
des lotissements ; 

11) DIT qu’en application des deuxième et troisième alinéas de l’article L. 1612-14 du code général 
des collectivités territoriales, la représentante de l’État transmettra le budget primitif 2023 de la 
commune de La Cavalerie à la chambre afin que cette dernière puisse vérifier que la collectivité 
applique les mesures nécessaires pour résorber le déficit et ce, selon le plan de redressement 
proposé ; 

12) RAPPELLE au maire qu’en application de l’article R. 1612-18 du code général des collectivités 
territoriales, le présent avis de la chambre doit être publié, dès sa réception, sous sa 
responsabilité, par affichage ou insertion dans un bulletin officiel ; qu’en application du 1er alinéa 
de l’article L. 1612-19 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal doit être 
tenu informé, dès sa plus proche réunion, de l’avis rendu par la chambre ; qu’en application du 
2nd alinéa du même article, l’avis fera l’objet d’une publicité immédiate sans attendre la réunion 
de l’assemblée délibérante. 

 
Le présent avis sera notifié à la préfète du département de l’Aveyron, au maire de La Cavalerie, et 
une ampliation sera adressée au directeur des finances publiques de l’Aveyron. 
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Délibéré à Montpellier le 14 juin 2022. 
 
 
Présents : M. Didier GORY, président de section, président de séance, 
 M. Jérôme BACQUÉ, conseiller, 
 M. Guillaume GEORGES, conseiller, 
 M. Baptiste DIDIER, conseiller, 
 M. Jérôme HENRI-ROUSSEAU, premier conseiller, rapporteur. 
 
 

 Le président de séance 

 

 
M. Didier GORY 
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Annexe : budget primitif 2022 proposé par la chambre 

 

 

Budget principal 

 

Section de fonctionnement 

Chap. Dépenses Propositions Chap. Recettes Propositions 

011 Charges à caractère général 358 330 € 013 Atténuations de charges 32 000 € 

012 Charges de personnel, frais assimilés 
574 250 € 

70 
Produits des services, du domaine et 
ventes… 103 726 € 

014 Atténuation de produits 29 946 € 73 Impôts et taxes 900 547 € 

65 
Autres charges de gestion courante (sauf 
656) 233 576 € 

74 Dotations et participations 
613 254 € 

656 
Frais de fonctionnement des groupes 
d’élus 0 € 

75 Autres produits de gestion courante 
249 316 € 

Total des dépenses de gestion courante 1 196 102 € Total des recettes de gestion courante 1 898 843 € 

66 Charges financières 62 825 € 76 Produits financiers 200 € 
67 Charges exceptionnelles 10 000 € 77 Produits exceptionnels 0 € 

68 
Dotations aux provisions semi-
budgétaires 0 € 

78 Reprises sur provisions semi-budgétaires 
0 € 

022 Dépenses imprévues de fonctionnement 10 000 €       

Total des dépenses réelles de fonctionnement 1 278 927 € Total des recettes réelles de fonctionnement 1 899 043 € 

023 Virement à la section d’investissement 625 576 €       
042 Opérat° ordre transfert entre sections 5 168 € 042 Opérat° ordre transfert entre sections 10 628 € 
043 Opérat° ordre intérieur de la section 0 € 043 Opérat° ordre intérieur de la section 0 € 

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 630 744 € Total des recettes d’ordre de fonctionnement 10 628 € 

TOTAL 1 909 671 €     TOTAL     1 909 671 € 

D002 Résultat reporté ou anticipé 0 € R002 Résultat reporté ou anticipé 0 € 

TOTAL des dépenses de fonctionnement 
cumulées 

1 909 671 € 
TOTAL des recettes de fonctionnement 

cumulées 
1 909 671 € 
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Section d’investissement 

Chap. Dépenses Propositions Chap. Recettes Propositions 

010 Stocks 0 € 010 Stocks 0 € 
        13 Subventions d’investissement (hors 138) 710 568 € 
        16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0 € 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 1 700 € 20 Immobilisations incorporelles (hors 204) 0 € 
204 Subventions d’équipement versées 0 € 204 Subventions d’équipement reçues 0 € 
21 Immobilisations corporelles 18 849 € 21 Immobilisations corporelles 0 € 
22 Immobilisations reçues en affectation 0 € 22 Immobilisations reçues en affectation  0 € 
23 Immobilisations en cours 0 € 23 Immobilisations en cours 0 € 
  Total des opérations d’équipement 889 199 €         

Total des dépenses d’équipement 909 748 € Total des recettes d’équipement 710 568 € 

10 Dotations, fond divers et réserves 0 € 10 Dot, fonds divers et réserves (hors 1068) 303 535 € 
     1068 Excédent de fonct. capitalisés  240 598 € 

13 Subventions d’investissement 0 € 138 Autres subv. d’invest non transférables 0 € 
16 Emprunts et dettes assimilées 1 368 605 € 165 Dépôts et cautionnements reçus 1 000 € 
18 Compte de liaison : affectation à…  0 € 18 Compte de liaison : affectation à…  0 € 

26 
Particip. et créances rattachées à des 
particip. 0 € 

26 
Particip. et créances rattachées à des 
particip. 0 € 

27 Autres immobilisations financières 0 € 27 Autres immobilisations financières 0 € 
020 Dépenses imprévues d’investissement 10 000 € 024 Produits des cessions d’immobilisations 525 000 € 

Total des dépenses financières 1 378 605 € Total des recettes financières 1 070 133 € 

45..1 Total des opé. pour compte de tiers  0 € 45..2 Total des opé. pour compte de tiers  0 € 

Total des dépenses réelles d’investissement 2 288 353 € Total des recettes réelles d’investissement 1 780 701 € 

      021 
Virement de la section de 
fonctionnement 

625 576 € 

040 Opérat° ordre transfert entre sections 10 628 € 040 Opérat° ordre transfert entre sections 5 168 € 
041 Opérations patrimoniales  0 € 041 Opérations patrimoniales 0 € 

Total des dépenses d’ordre d’investissement 10 628 € Total des recettes d’ordre d’investissement 630 744 € 

TOTAL 2 298 981 € TOTAL 2 411 445 € 

D001 
Solde d’exécution négatif reporté ou 
anticipé 

788 033 € R001 
Solde d’exécution positif reporté ou 
anticipé 

0 € 

TOTAL des dépenses d’investissement cumulées 3 087 014 € TOTAL des recettes d’investissement cumulées 2 411 445 € 
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Budget annexe « assainissement » 

Section d’exploitation 

Chap. Dépenses Propositions Chap. Recettes Propositions 

011 Charges à caractère général 106 502 € 013 Atténuations de charges 0 € 

012 Charges de personnel, frais assimilés 50 000 € 70 Ventes produits fabriqués, prestations 290 000 € 

014 Atténuation de produits 0 € 73 Produits issus de la fiscalité 0 € 

      74 Subventions d’exploitation 0 € 

65 Autres charges de gestion courante 900 € 75 Autres produits de gestion courante 4 162 € 

Total des dépenses de gestion des services 157 402 € Total des recettes de gestion des services 294 162 € 

66 Charges financières 744 € 76 Produits financiers 0 € 

67 Charges exceptionnelles 100 € 77 Produits exceptionnels 500 € 

68 Dotations aux provisions et dépréciations 0 € 78 Reprises sur provisions et dépréciations 0 € 

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0 €          

022 Dépenses imprévues d’exploitation 20 000 €       

Total des dépenses réelles d’exploitation 178 246 € Total des recettes réelles d’exploitation 294 662 € 

023 Virement à la section d’investissement 88 694 €       

042 Opérat° ordre transfert entre sections 29 480 € 042 Opérat° ordre transfert entre sections 1 758 € 

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0 € 043 Opérat° ordre intérieur de la section 0 € 

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 118 174 € Total des recettes d’ordre d’exploitation 1 758 € 

TOTAL 296 420 €     TOTAL     296 420 € 

D002 Résultat reporté ou anticipé 0 € R002 Résultat reporté ou anticipé 0 € 

TOTAL des dépenses d’exploitation cumulées 296 420 € TOTAL des recettes d’exploitation cumulées 296 420 € 

 
Section d’investissement 

Chap. Dépenses Propositions Chap. Recettes Propositions 

        13 Subventions d’investissement 0 € 

        16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 2 400 000 € 

20 Immobilisations incorporelles 5 000 € 20 Immobilisations incorporelles 0 € 

21 Immobilisations corporelles 15 000 € 21 Immobilisations corporelles 0 € 

22 Immobilisations reçues en affectation 0 € 22 Immobilisations reçues en affectation  0 € 

23 Immobilisations en cours 0 € 23 Immobilisations en cours 0 € 

  Total des opérations d’équipement 793 166 €         

Total des dépenses d’équipement 813 166 € Total des recettes d’équipement 2 400 000 € 

10 Dotations, fond divers et réserves 0 € 10 Dot, fonds divers et réserves (hors 106) 10 248 € 

     106 Réserves 103 407 € 

13 Subventions d’investissement 0 €      

16 Emprunts et dettes assimilées 119 647 € 165 Dépôts et cautionnements reçus 0 € 

18 Compte de liaison : affectation à…  0 € 18 Compte de liaison : affectation à…  0 € 

26 
Particip. et créances rattachées à des 
particip. 0 € 

26 
Particip. et créances rattachées à des 
particip. 0 € 

27 Autres immobilisations financières 0 € 27 Autres immobilisations financières 0 € 

020 Dépenses imprévues d’investissement 0 €      

Total des dépenses financières 119 647 € Total des recettes financières 113 655 € 

4581 Total des opé. pour compte de tiers  0 € 4582 Total des opé. pour compte de tiers  0 € 

Total des dépenses réelles d’investissement 932 813 € Total des recettes réelles d’investissement 2 513 655 € 

      021 Virement de la section d’exploitation 88 694 € 

040 Opérat° ordre transfert entre sections 1 758 € 040 Opérat° ordre transfert entre sections 29 480 € 

041 Opérations patrimoniales  0 € 041 Opérations patrimoniales 0 € 

Total des dépenses d’ordre d’investissement 1 758 € Total des recettes d’ordre d’investissement 118 174 € 

TOTAL 934 571 €     TOTAL     2 631 829 € 

D001 Solde d’exécution négatif reporté -22 677 € R001 
Solde d’exécution positif reporté ou 
anticipé 

0 € 

TOTAL des dépenses d’investissement cumulées 911 894 € TOTAL des recettes d’investissement cumulées 2 631 829 € 
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Budget annexe « lotissements Cassarenq » 

Dépenses de fonctionnement HT Recettes de fonctionnement HT 

011- Charges à caractère général 123 109,16 7015 - ventes de terrain  203 328,00 

66111 - Charges financières 1 725,75 042 - Ecriture de stock (Entrée) 124 834,91 

043 - Opération orde intérieur section 1 725,75 043 - Opération ordre intérieur section 1 725,75 

042- Ecriture de stock (Sortie) 203 606,25 774 - Subvention exceptionnelle 278,25 

TOTAL 330 166,91 TOTAL 330 166,91 

Dépenses d’investissement HT Recettes d’investissement HT 

1641 - Emprunt  650 000,00 R001 - Solde positif reporté 74 935,43 

040 - Ecriture de stock (entrée) 124 834,91 040 - Ecriture de stock (Sortie) 203 606,25 

TOTAL 774 834,91 TOTAL 278 541,68 

 

Budget annexe « lotissement Moulin à vent » 

Dépenses de fonctionnement HT Recettes de fonctionnement HT 

011- Charges à caractère général 160 145,08 7015 - ventes de terrain (M. Treillet) 250 000,00 

042 - Ecriture de stock (sortie) 103 428,08 042 - Ecriture de stock (entrée) 160 145,08 

6522 - Reversement excédent au BP 17 414,82     

023 - Virement à la section d’Inv 129 157,10     

TOTAL 410 145,08 TOTAL 410 145,08 

Dépenses d’investissement HT Recettes d’investissement HT 

040 - Ecriture de stock (entrée) 160 145,08 021 - Virement de la section de fonct. 129 157,10 

D001- Solde négatif reporté 72 440,10 040 - Ecriture de Stock (sortie) 103 428,08 

TOTAL 232 585,18 TOTAL 232 585,18 

 

Budget annexe « lotissement Redoulès » 

Dépenses de fonctionnement HT Recettes de fonctionnement HT 

011- Charges à caractère général 13 926,45 7015 - Ventes de terrain 27 315,00 

023 - Virement à la section d’Inv 7 020,11 042 - Ecriture de stock (Entrée) 13 926,45 

042- Ecriture de stock (Sortie) 6 906,34     

6522 - reversement excédent au BP 13 388,55     

TOTAL 41 241,45 TOTAL 41 241,45 

Dépenses d’investissement HT Recettes d’investissement HT 

040 - Ecriture de stock (entrée) 13 926,45 040 - Ecriture de stock (Sortie) 6 906,34 

    021 - Virement de la section de fonct. 7 020,11 

TOTAL 13 926,45 TOTAL 13 926,45 

 

Budget annexe « lotissement Vincent » 

 

Dépenses de fonctionnement HT Recettes de fonctionnement HT 

011- Charges à caractère général 35 684,65 7015 - Ventes de terrain 69 215,00 

042- Ecriture de stock (Sortie) 50 702,21 042 - Ecriture de stock (entrée) 35 684,65 

6522 - Reversement excédent au BP 18 512,79     

TOTAL 104 899,65 TOTAL 104 899,65 

Dépenses d’investissement HT Recettes d’investissement HT 

040 - Ecriture de stock (entrée) 35 684,65 040 - Ecriture de stock (Sortie) 50 702,21 

D001- Solde négatif reporté 15 017,56     

TOTAL 50 702,21 TOTAL 50 702,21 


